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Date :	Le mardi 18 novembre 2025
Heure :	15 h 30
[bookmark: _Hlk85611403]Lieu :	Salle Nouvel-Ontario, siège social
Lieu :	Teams

PRÉSENCES
Conseillères et conseillers scolaires :
Monique Aubin-Gagné
Claude Berthiaume
Josée Bisson
Paul Gervais
Raymond Joanisse
Marcel Legault
Roger Lemoyne
Marcel Montpellier
Suzanne Salituri
Luc Tessier
Élèves conseillers :
Élianne Bernier
Lydia Raddon (Teams)
Membres du personnel :
Maryse Barrette, surintendante d’affaires et de finances
Marc Bédard, directeur du Service des bâtiments
Amélie Cyr, directrice du Service des communications et des relations externes
Tracey-Lynn Foucault, surintendante de l’éducation
Tom Michaud, directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier
Lorraine Mainville, adjointe exécutive (secrétaire de séance)
Tracy Rossini, directrice exécutive de l’apprentissage
Josée Ruddy, directrice du Service des ressources humaines
Tammy Séguin, surintendante de l’éducation

ABSENCE MOTIVÉE
Conseillère scolaire :
Louise Essiembre


OUVERTURE DE LA SÉANCE
M. Michaud ouvre la séance à 15 h 50.
RECONNAISSANCE DU TERRITOIRE
M. Michaud prononce la reconnaissance du territoire autochtone.
PRIÈRE
Mme Foucault récite la prière dédiée à la réunion inaugurale. 
APPEL NOMINAL
PROPOSÉ PAR :	M. Lemoyne	RÉSOLUTION : 25-92
APPUYÉ PAR :	M. Berthiaume	ADOPTÉE
« QUE le Conseil consigne l’absence motivée de Mme Essiembre au procès-verbal de la réunion inaugurale du 18 novembre 2025. »
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
PROPOSÉ PAR :	M. Joanisse	RÉSOLUTION : 25-93
APPUYÉ PAR :	Mme Aubin-Gagné	ADOPTÉE
« QUE le Conseil approuve l’ordre du jour de la réunion inaugurale du 18 novembre 2025 tel que présenté. »
DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS     Sans objet
CODE DE CONDUITE DES CONSEILLERS SCOLAIRES
M. Michaud fait un survol des grandes lignes et invite les membres à relire la politique GOU 8.0 Code de conduite des conseillers scolaires, comme en est l’attente de faire un retour annuellement.
RÈGLEMENT DE PROCÉDURE 98-01
1.1. Procédure électorale
Dans le respect du Règlement de procédure 98-01 du Conseil, M. Michaud attire l’attention aux articles 3.4 à 3.7 qui encadrent la procédure électorale.
1.2. Nomination de scrutatrices
Tel que prévu à l’article 3.5.1, M. Michaud nomme Mme Barrette et Mme Séguin à titre de scrutatrices.
ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE
M. Michaud invite les membres à soumettre les candidatures au poste de présidence du Conseil. 
La candidature de Mme Salituri est proposée par M. Montpellier et appuyée par M. Lemoyne. 
M. Michaud demande à Mme Salituri si elle accepte la nomination. Elle accepte. M. Michaud demande une deuxième et troisième fois s’il y a d’autres candidatures. N’en voyant pas, il déclare Mme Salituri réélue à la présidence par acclamation. Il cède le fauteuil à la présidence.
PROPOSÉ PAR :	M. Montpellier	RÉSOLUTION : 25-94
APPUYÉ PAR :	M. Lemoyne	ADOPTÉE
« QUE le Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario déclare Mme Suzanne Salituri réélue par acclamation à la présidence du Conseil pour un mandat d’un an se terminant le 14 novembre 2026. »
MOT DE LA PRÉSIDENCE ÉLUE
	Mme Salituri
ÉLECTION À LA VICE-PRÉSIDENCE
Mme Salituri invite les membres à soumettre les candidatures au poste de vice-présidence du Conseil.
La candidature de M. Montpellier est proposée par M. Lemoyne et appuyée par M. Berthiaume. Elle demande à M. Montpellier s’il accepte la nomination. Il accepte. Mme Salituri demande une deuxième et troisième fois s’il y a d’autres candidatures. N’en voyant pas, elle déclare 
M. Montpellier réélu à la vice-présidence par acclamation.
PROPOSÉ PAR :	M. Lemoyne	RÉSOLUTION : 25-95
APPUYÉ PAR :	M. Berthiaume	ADOPTÉE
« QUE le Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario déclare M. Marcel Montpellier réélu par acclamation à la vice-présidence du Conseil pour un mandat d’un an se terminant le 14 novembre 2026. »
Un communiqué sera émis par le Service des communications et des relations externes demain pour annoncer le résultat des élections.
MOT DE LA VICE-PRÉSIDENCE ÉLUE
M. Montpellier 
CONSTITUTION DES COMITÉS
1.3. Règlement de procédure 98-01
M. Michaud note que l’article 7 encadre les comités.
1.4. GOU 16.0 Comités du Conseil
1.5. Calendrier des réunions du Conseil et des comités 2025-2026
1.6. Mandats et composition des comités du Conseil 2026
- Choix de comités soumis par les membres
- Composition des comités du Conseil
M.  Michaud invite les membres à lui faire part de leurs commentaires et suggestions à la suite de l’exercice de consultation sur leurs choix. Quelques ajustements sont apportés. Les places du nouveau membre qui comblera le poste vacant de la Zone 7 sont identifiées.
PROPOSÉ PAR :	M. Montpellier	RÉSOLUTION : 25-96
APPUYÉ PAR :	Mme Aubin-Gagné	ADOPTÉE
« QUE le Conseil scolaire catholique Nouvelon approuve la structure des comités du Conseil 2026 telle que précisée à l’annexe GOU 16.0.1 Mandats des comités du Conseil ainsi que la sélection des membres aux divers comités, et ce, jusqu’à la prochaine réunion inaugurale :
COMITÉS PERMANENTS
· Comité consultatif de l’éducation spécialisée (mandat de 4 ans)
· Comité d’apprentissage parallèle dirigé
· Comité de participation des parents
· Comité de vérification (mandat de 4 ans)
COMITÉS SPÉCIAUX
· Comité d’appel à une suspension ou à un renvoi
· Comité d’évaluation du rendement de la direction de l’éducation
· Comité de gouvernance
	COMITÉ CONSULTATIFS
· Comité d’affaires et des relations de travail
· Comité de leadership en éducation catholique
· Sénat des élèves
COMITÉS EXTERNES
· Conseil d’administration de l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques (AFOCSC)
· Sénat des élèves de l’AFOCSC


Le tableau ajusté de la composition des comités politiques 2026 sera acheminé aux membres par courriel. Les membres seront convoqués aux réunions des comités sur lesquels ils/elles siègent.
QUESTIONS DIVERSES
1.7. Destruction des bulletins de vote (le cas échéant)     Sans objet
RAPPORT ANNUEL DE LA DIRECTION DE L’ÉDUCATION ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 2024-2025
M. Michaud présente son premier rapport annuel en tant que direction de l’éducation et secrétaire-trésorier du Conseil scolaire catholique Nouvelon depuis le 6 janvier 2025. Il fait valoir des réussites pédagogiques et de belles réalisations et reconnaissances touchant les quatre axes du plan d’action du Plan stratégique pluriannuel. Tous retiennent que nous sommes le conseil scolaire de premier choix !
PROPOSÉ PAR :	M. Gervais	RÉSOLUTION : 25-98
APPUYÉ PAR :	Mme Bisson	ADOPTÉE
« QUE le Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario reçoive le Rapport annuel 2024-2025 du directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier tel que présenté lors de la réunion inaugurale le 19 novembre 2025. »
Le rapport annuel sera acheminé par courriel aux membres afin de permettre aux membres d’en faire une lecture approfondie. Le rapport annuel en format accessible sera disponible sur le site Web du CSC Nouvelon avant le 31 janvier 2026, conformément à l’exigence ministérielle.
PLAN STRATÉGIQUE PLURIANNUEL
M. Michaud dévoile la nouvelle vidéo promouvant le Plan stratégique pluriannuel 2030 : Notre aventure 2030 : Innover, réussir et agir ensemble. Il remercie Mme Cyr et son équipe de la magnifique production qui promeut le CSC Nouvelon comme conseil scolaire de premier choix !
Les membres sont éblouis des nombreuses voix.
LEVÉE DE LA SÉANCE
Il est proposé par M. Lemoyne, appuyé par M. Berthiaume, que la séance soit levée à 16 h 36. Adoptée
Suzanne Salituri,	
Présidente

Tom Michaud,
Directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier
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